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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 
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COMITE TECHNIQUE 

Dix-huitieme session 
Geneve, 18 et 19 novembre 1982 

ELECTROPHORESE 

document etabli ear le Bureau de l'Union 

on trouvera dans l'annexe du present document une lettre, en date du 19 
aout 1982, adressee par M. Kelly au Bureau de l'UPOV. En accord avec le Pre
sident du Comite technique, i1 est propose d'examiner cette 1ettre au point 11 
(Ecarts minirnaux entre les varietes} du projet d'ordre du jour de 1a dix
huitieme session du Comite technique (document TC/XVIII/1}. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

LETTRE, EN DATE DU 19 AOUT 1982, ADRESSEE AU BUREAU DE L 1 UPOV 
PAR M. A.F. KELLY (ROYAUME-UNI) 

Je serais heureux que le Comite technique puisse, a sa session des 18 et 
19 novembre, reserver un peu de temps a la poursuite du debat engage sur 
l 1 electrophorese. Des progres rapides ont ete realises dans ce domaine a la 
suite des nombreux travaux entrepr is ces dernieres annees. C 1 est ainsi que 
l 1 on dispose maintenant de techniques qui sont utilisees couramment pour 
identifier les varietes commercialisees, notamment dans le cas du ble et de 
l 1 orge, et j 1 estime que c 1 est precisement cet aspect du probleme qu 1 il nous 
faut examiner. 

vous vous souviendrez certainement que c 1 est en novembre 1979 que la 
question de l 1 electrophorese en general a ete abordee pour la premiere fois au 
sein du Comi te {paragraphe 26 du document TC/XIV/5) et qu 1 en mars 1980, il 
avait ete indique que "le Comite est d 1 avis qu 1 il faut, d 1 une part, continuer 
de mettre au point de telles methodes et, d 1 autre part, etudier leur applica
tion a la distinction des varietes aux fins de la protection et leur repercus
sion sur la protection des obtentions vegetales ••• Tout nouveau pas en avant 
devrait faire l 1 objet de discussions au sein de l'UPOV avant que de nouvelles 
decisions nationales ne soient prises" (paragraphe 10 du document TC/XV/7). 

Malgre les nombreux echanges de vues de caractere assez general qui ant 
eu lieu depuis, aucune decision n'a ete prise sur l'avenir de cette technique 
et le comite consultatif n'est parvenu, en mai dernier, a aucune conclusion 
quant au sens precis a donner a !'expression "caracteres importants". 

J'estime pour ma part que le moment est venu d 1 essayer de faire avancer 
les chases en envisageant pour ces techniques des applications un peu plus 
restreintes. Je note que le Groupe de travail technique sur les plantes agri
coles a suggere (paragraphe 38 du document TWA/XI/14) que la question de 
l'electrophorese appelle done une solution applicable a la totalite des espe
ces. La logique de cette suggestion m'echappe et j 1 estime qu'elle va a con
tresens de la nature meme de cette technique. L I electrophorese ne se limite 
pas a une seule technique; il s'agit en fait d'un terme generique qui designe 
une multitude de techniques differentes qui, appliquees a tel ou tel eventail 
de varietes, peuvent chacune donner une certaine gamme de resultats. 

J 1 aimerais citer un exemple a cet egard. Le systeme d'electrophorese 
con<;u par Ellis et Beminster (1977) a partir des travaux deja realises par 
Autran et Bourdet (1975) est maintenant utilise aussi bien ici qu'en France 
d'une maniere qui permet, en appliquant une technique normalisee aux gammes de 
VarieteS disponibles dans leS deUX pays' d I identifier des echantillons de 
grain de ces varietes. Les resultats obtenus chez nous et en France sont 
analogues, et sont comparables aux resultats obtenus dans les laboratoires des 
societes. On dispose dans ce cas precis de nombreuses informations sur la 
technique type utili see (voir Draper et Craig, 1981), et je pense done qu' il 
pourrait etre assez judicieux de lui accorder une attention particuliere, sans 
prejudice de l'evolution des autres systemes applicables au ble ou a d'autres 
cultures. Autrement dit, je ne vois aucune raison qui nous empecherait de 
considerer cette technique, qui a ete clairement definie, comme un nouveau 
caractere a faire figurer dans les principes directeurs d 1 examen relatifs au 
ble (TG/3/8), ou elle pourrait apparaitre a cote du caractere 32 (grain : 
coloration au phenol) et etre decrite dans la partie "explications et metho
des". Ce caractere pourrait le cas echeant etre indique, pour le moment, sans 
asterisque. 

La voie que je propose aurait au mains le merite de faire demarrer l'uti
lisation d'une technique d'electrophorese et nous pourrions ainsi recolter les 
premiers fruits des investissements realises au cours des dernieres annees. 
Si les resultats sont satisfaisants, nous pourrions commencer a nous interes
ser a d'autres techniques precises dans l'intention de les inclure dans les 
principes directeurs d'examen elabores pour d'autres plantes. Il faudra 
peut-etre confier a un groupe de specialistes le soin de definir exactement la 
technique envisagee. Ce groupe pourrait se reunir de temps en temps, c'est-a
dire lorsqu'une technique donnee sera consideree comme suffisamment au point 
pour pouvoir etre mentionnee dans tel au tel document contenant des principes 
directeurs. 
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Vous trouverez ci-apres, pour votre information, la liste des articles 
auxquels j'ai fait allusion plus haut 

Autran J.C. et Bourdet A., 1975 Annales de l'amelioration des plantes 25, 
277 - 301 --

Ellis J.R.S. et Beminster C.H., 1977 Journal of the National Institute 
of Agricultural Botany l!• 221 - 231 

Draper S.R. et Craig E.A., 1981 Journal of the National Institute of 
Agricultural Botany 15, 390 - 398 

[Fin du document] 


